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©  Echangeur  de  chaleur  à  passes  méthodiques  dont  les  tubes  sont  reliés  à  au  moins  une  plaque  collectrice  par  des  douilles 
élastiques. 

©  Echangeur  de  chaleur  à  au  moins  deux  passes  méthodi- 
ques  comportant  un  faisceau  de  tubes  (1)  munis  de  dissipa- 
teurs  (2)  et  relié  à  au  moins  une  plaque  collectrice  (3)  par  des 
douilles  élastiques  (13)  formées  à  partir  d'une  nappe  (12) 
comportant  un  joint  d'étanchéité  (15)  pour  une  boîte  à  eau  (5) 
munie  d'au  moins  une  cloison  séparatrice  (7),  caractérisé  en  ce 
que  la  nappe  (12)  en  matière  souple  élastique  présente  une 
toile  (27)  disposée  à  distance  du  fond  (21a)  de  la  plaque 
collectrice  (3),  ladite  toile  (27)  reliant  des  barrettes  (25,26)  de 
sorte  que  celles-ci  soient  amenées  en  appui  par  pivotement 
contre  les  côtés  de  cloison  (7)  lorsque  la  boîte  à  eau  (5)  est 
mise  en  place  pour  comprimer  le  joint  d'étanchéité  (15)  en 
provoquant  la  déformation  de  Idite  toile  (27). 
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Description 

EXCHANGEUR  DE  CHALEUR  A  PASSES  METHODIQUES  DONT  LES  TUBES  SONT  RELIES  A  AU  MOINS  UNE 
PLAQUE  COLLECTRICE  PAR  DES  DOUILLES  ELASTIQUES 

La  présente  invention  ioncerne  les  échangeurs  de 
ihaleur,  en  particulier  les  échangeurs  utilisés  pour  le  5 
refroidissement  du  fluide  de  circulation  de  moteurs 
thermiques  ou  pour  le  chauffage  de  l'habitacle  d'un 
véhicule  automobile. 

L'invention  concerne  ceux  de  ces  échangeurs  qui 
comportent  un  faisceau  de  tubes  reliés  à  des  10 
dissipateurs  thermiques,  par  exemple  des  ailettes 
dans  lesquelles  les  tubes  sont  engagés  et  gonflés 
ou  autrement  fixés. 

Plus  précisément  encore,  l'invention  se  rapporte 
à  ceux  des  échangeurs  mentionnés  ci-dessus  dans  15 
lesquels  la  liaison  entre  les  tubes  et  au  moins  une 
plaque  collectrice  est  assurée  de  façon  étanche  par 
des  douilles  formées  à  partir  d'une  nappe  en  matière 
souple  élastique,  notamient  en  élastomère. 

Selon  l'invention,  il  est  indifférent  que  l'échangeur  20 
de  chaleur  comporte  deux  plaques  collectrices  et 
deux  boîtes  à  eau  ou  seulement  une  plaque 
collectrice  et  une  boîte  à  eau,  les  tubes  étant  alors 
pliés  en  épingle. 

Plus  précisément  encore,  l'invention  concerne  25 
ceux  des  échangeurs  définis  ci-dessus  qui  sont  dits 
à  deux  passes  méthodiques,  c'est-à-dire  dans 
lesquels  le  fluide  de  circulation  parcourt  une  pre- 
mière  partie  du  faisceau  de  tubes  dans  une  direction 
et  un  sens  et  une  seconde  partie  dudit  faisceau  dans  30 
la  même  direction  mais  dans  le  sens  contraire. 

Il  peut  être  cependant  envisagé  que  cette  configu- 
ration  puisse  être  multipliée  en  fonction  des  besoins, 
le  fluide  effectuant  une  série  de  parcours  dans  deux 
sens  opposés  et  ledit  faisceau  étant  divisé  en  35 
plusieurs  parties  adéquates  parcourues  par  ledit 
fluide. 

Les  échangeurs  de  chaleur  auxquels  se  réfère 
l'invention  nécessitent  de  prévoir  au  moins  une 
cloison  séparatrice  dans  la  boîte  à  eau  en  délimitant  40 
des  parties  de  faisceau  nécessaires  à  la  circulation 
du  fluide,  cette  cloison  devant  être  reliée  de  façon 
étanche  à  la  plaque  collectrice  ou  à  une  plaque  en 
matière  souple  qui  la  recouvre  et  en  pouvant  être 
disposée,  soit  parallèlement  à  la  direction  de  l'air  qui  45 
traverse  le  faisceau  de  tubes  à  dissipateurs,  soit 
perpendiculairement  à  celle-ci  ;  dans  le  premier  cas 
la  cloison  est  appelée  cloison  transversale  et,  dans 
le  second  cas,  cloison  longitudinale. 

Cette  cloison  doit  pouvoir  supporter,  sans  défor-  50 
mations  conduisant  à  des  fuites,  des  contraintes 
dues  à  des  différences  de  pression  qui  prennent 
naissance  dans  les  chambres  que  délimite  ladite 
cloison. 

Les  contraintes  ci-dessus  ont  lieu  principalement  55 
lors  du  remplissage  du  circuit  de  refroidissement  du 
moteur. 

En  effet,  ce  remplissage  est  souvent  effectué  en 
reliant  le  circuit,  d'une  part,  à  un  réservoir  de  liquide 
et,  d'autre  part,  à  une  source  de  vide.  60 

Les  contraintes  ci-dessus  sont  produites  égale- 
ment  lorsque  la  pompe  de  circulation  du  moteur 
thermique  tourne  à  grande  vitesse. 

Pour  résoudre  le  problème  du  maintien  ae  la 
cloison  faisant  partie  des  boîtes  à  eau,  il  a  déjà  été 
proposé  de  prévoir  une  rainure  dans  la  plaque 
collectrice  et  de  conformer  la  nappe  élastique  pour 
qu'elle  épouse  cette  rainure. 

Cette  solution  s'est  avérée  imparfaite  car  il  n'est 
pas  possible,  eu  égard  aux  dimensions  de  la  plaque 
collectrice  et  de  son  procédé  de  fabrication  par 
emboutissage,  de  réaliser  la  rainure  pour  qu'elle 
présente  une  profondeur  suffisante  à  un  maintien 
satisfaisant  de  la  cloison  de  la  boîte  à  eau. 

En  outre,  la  présence  d'une  rainure  dans  la  boîte 
à  eau  a  pour  effet  de  réduire  sensiblement  son 
moment  de  flexion,  ce  qui  provoque  une  déforma- 
tion  lors  du  fonctionnement  de  l'échangeur  de 
chaleur,  déformation  qui  entraîne  des  défauts  d'é- 
tanchéité  et  une  rupture  possible  de  la  cloison  de  la 
boîte  à  eau. 

L'invention  résout  le  problème  exposé  dans  ce  qui 
précède,  tout  en  remédiant  aux  inconvénients  de 
l'état  de  la  technique. 

Conformément  à  l'invention,  l'échangeur  de  cha- 
leur  a  au  moins  deux  passes  méthodiques  compor- 
tant  un  faisceau  de  tubes  munis  de  dissipateurs  et 
relié  à  au  moins  une  plaque  collectrice  par  des 
douilles  élastiques  formées  à  partir  d'une  nappe 
comportant  un  joint  d'étanchéité  pour  une  boîte  à 
eau  munie  d'au  moins  une  cloison  séparatrice,  est 
caractérisé  en  ce  que  la  nappe  en  matière  souple 
élastique  présente  une  toile  disposée  à  distance  du 
fond  de  la  plaque  collectrice,  ladite  toile  reliant  des 
barrettes  de  sorte  que  celles-ci  soient  amenées  en 
appui  par  pivotement  contre  les  côtés  de  la  cloison 
de  la  boîte  à  eau  lorsque  ladite  boîte  est  mise  en 
place  pour  comprimer  le  joint  d'étanchéité  en 
provoquant  la  déformation  de  la  toile. 

Diverses  autres  caractéristiques  de  l'invention 
ressortent  d'ailleurs  de  la  description  détaillée  qui 
suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
au  dessin  annexé. 

-  La  figure  1  est  une  coupe-élévation  trans- 
versale  schématique  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  montrant  un  échangeur  de 
chaleur  à  deux  passes  méthodiques. 

-  La  figure  2  est  une  coupe-élévation  longitu- 
dinale,  partielle  schématique  de  l'échangeur  de 
la  figure  1. 

-  La  figure  3  est  un  plan  partiel,  vu  sensible- 
ment  suivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2. 

-  Les  figures  4  à  6  sont  des  coupes  vues 
respectivement  suivant  les  lignes  IV-IV,  V-V, 
VI-VI  de  la  figure  3. 

-  La  figure  7  est  un  plan  partiel  analogue  à  la 
figure  3  d'une  variante. 

-  La  figure  8  est  une  coupe  prise  suivant  la 
ligne  VIII-VIII  de  la  figure  7. 

L'échangeur  de  chaleur  illustré  aux  figures  1  et  2 
est  du  type  à  faisceau  tubulaire,  à  au  moins  deux 
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passes  méthodiques,  ici  deux,  utilisé  couramment 
pour  le  refroidissement  du  fluide  de  ciroulation  de 
moteurs  thermiques  ou  pour  le  chauffage  de 
l'habitacle  d'un  véhicule  automobile.  L'échangeur 
comporte  des  tubes  1  sur  lesquels  sont  disposés  les 
dissipateurs  2. 

L'extrémité  des  tubes  est  engagée  dans  au  moins 
une  plaque  collectrice,  ici  deux,  3,4,  recouvertes  par 
des  boîtes  à  eau  5,6. 

La  boîte  à  eau  5  constitue  la  boîte  d'entrée  et  est 
munie  d'au  moins  une  cloison  séparatrice,  ici  une 
seule  cloison  7  disposée  longitudinalement  qui 
délimite  deux  chambres  8,9  communiquant  respecti- 
vement  avec  l'une  et  l'autre  des  deux  rangées  de 
tubes  1. 

La  communication  entre  les  deux  rangées  de 
tubes  1  est  assurée  dans  la  boîte  à  eau  6  ainsi  que 
l'illustrent  les  flèches. 

Si  désiré,  cette  cloison  peut  être  une  cloison 
transversale  telle  que  définie  ci-dessus  permettant 
de  délimiter  deux  compartiments  situés  à  partir  de 
chaque  extrémité  de  la  boîte  5  et  en  partageant  ledit 
faisceau  en  deux  parties  communiquant  l'une  avec 
l'autre  par  les  autres  extrémités  du  faisceau. 

La  boîte  à  eau  5  est  munie  de  tubulures  d'amenée 
10  et  de  sortie  11.  Comie  l'illustre  la  figure  2,  les 
plaques  collectrices,  en  particulier  la  plaque  collec- 
trice  3,  sont  revêtues  sur  leur  côté  tourné  vers  les 
boîtes  à  eau  5,  respectivement  6,  d'une  nappe 
souple  12  en  élastomère,  d'apaisseur  sensiblement 
constante  sur  toute  son  étendue.  Des  particularités 
de  la  conformation  de  la  nappe  12  sont  décrites  dans 
ce  qui  suit  et,  de  manière  connue,  elle  délimite  les 
douilles  13  dans  lesquelles  les  tubes  1  sont  engagés 
à  force. 

Pour  maintenir  les  douilles  13,  chaque  plaque 
collectrice  3  et  4  comporte  des  collets  14. 

A  sa  périphérie,  la  nappe  12  forme  un  bourrelet  15 
qui  est  disposé  dans  une  gouttière  périphérique  16 
de  la  plaque  collectrice. 

Le  bourrelet  15  est  destiné  à  constituer  un  joint 
d'étanchéité  entre  la  plaque  collectrice  et  un  talon  17 
que  forme  la  boîte  à  eau  correspondante  lorsque  ce 
talon  est  serré  par  des  pattes  18  repliées  sur  un 
rebord  19  de  la  boîte  à  eau. 

D'autres  moyens  que  les  pattes  18  et  le  rebord  19 
peuvent  évidemient  être  mis  en  oeuvre  pour  assurer 
la  fixation  de  la  boîte  à  eau  à  la  plaque  collectrice 
correspondante,  ces  moyens  étant  bien  connus 
dans  l'état  de  la  technique. 

Au  moins  la  plaque  collectrice  3  qui  est  reliée  à  la 
boîte  à  eau  5  délimitant  les  chambres  8,9,  est,  de 
préférence,  raidie  par  des  jeux  de  nervures  20,  ici 
transversales  formées,  par  exemple,  entre  chaque 
rangée  de  collets  14  comme  l'illustre  la  figure  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  aux  figures  1 
à  6,  les  nervures  de  raidissement  20,20a  tournent 
leur  concavité  vers  l'intérieur  de  la  boîte  à  eau  5  et 
elles  laissent  libre  une  partie  plane  21,  s'étendant 
dans  le  même  plan  que  l'ensemble  du  fond  21a  de  la 
plaque  collectrice. 

La  nappe  12  forme,  comme  expliqué  dans  ce  qui 
précède,  les  douilles  13  destinées  à  recevoir  les 
tubes  1  disposés  suivant  deux  rangées  parallèles. 

Dans  ce  qui  suit,  on  considère  que  les  tubes  1 

sont  de  section  circulaire,  mais  ils  pourraient,  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention,  présenter  une  autre 
forme,  par  exemple  une  forme  ovoïde  et,  dans  ce 
cas,  les  douilles  13  de  même  que  les  collets  14 

5  seraient  conformés  de  manière  correspondante. 
La  figure  4,  prise  suivant  la  ligne  IV-IV  de  la  figure 

3,  montre  que  la  partie  médiane  21  du  fond  21a  qui 
s'étend  sur  toute  la  longueur  du  fond  de  la  plaque 
collectrice  présente  une  largeur  qui  correspond  à  la 

10  mesure  séparant  deux  collets  14  et  les  figures  3  et  6 
montrent  que  cette  partie  21  est  de  largeur  réduite 
en  regard  de  chaque  jeu  de  nervures  20,20a. 

La  figure  5  correspond  à  la  coupe  V-V  de  la  figure 
3,  c'est-à-dire  à  une  partie  de  la  plaque  collectrice  se 

15  trouvant  entre  des  collets  14  et  une  nervure  de 
raidissement  20.  A  ce  niveau,  le  fond  21a  est  plan  sur 
toute  sa  largeur. 

De  même  manière,  la  figure  6,  qui  correspond  à  la 
coupe  VI-VI  de  la  figure  3,  montre  que  les  jeux  de 

20  nervures  de  raidissement  20  interceptent  les  bords 
latéraux  de  la  partie  médiane  21  ,  dont  la  largeur  est 
alors  très  réduite. 

Il  apparaît  que  la  partie  médiane  21  du  fond  21a,  au 
niveau  des  collets  14  est  bordée  par  des  courbes 

25  convexes  22,  tandis  que  cette  partie  médiane  21  est 
bordée  par  des  courbes  concaves  23  au  niveau  des 
nervures  de  raidissement  20. 

La  nappe  12  est  conformée  à  sa  partie  médiane 
pour  délimiter  deux  barrettes,  ici  longitudinales 

30  25,26,  reliées  entre  elles  par  une  toile  27  s'étendant 
au-dessus  de  la  partie  médiane  21  de  la  plaque 
collectrice. 

Le  dessin  montre  que  les  barrettes  25,26  font 
saillie  par  rapport  à  la  toile  27  qui  les  relie  et  la 

35  distance  D  qui  sépare  les  barrettes  25,26  est  égale 
ou  légèrement  supérieure  à  l'épaisseur  E  de  la 
cloison  7.  Le  dessin  montre  également  que  la  toile  27 
est  distante  de  la  partie  médiane  21  de  la  plaque 
collectrice  3. 

40  Lorsque  la  boîte  à  eau  5  est  mise  en  place,  la 
partie  inférieure  7a,  légèrement  arrondie,  de  la 
cloison  7  vient  en  contact  avec  la  toile  27  et  la 
déforme  au  fur  et  à  mesure  de  .l'emboîtement  de  la 
boîte  à  eau  dans  la  gouttière  16. 

45  En  fin  de  mise  en  place  de  la  boîte  à  eau,  la  toile  27 
est  déformée  comme  illustré  en  traits  mixtes  en  27i 
à  la  figure  4,  c'est-à-dire  que  la  toile  vient  prendre 
appui  sur  la  partie  médiane  21  du  fond  21a  de  la 
plaque  collectrice. 

50  La  déformation  de  la  toile  correspond  à  un 
allongement  de  celle-ci  et,  par  conséquent,  elle  fait 
pivoter  les  barrettes  25,26  qui  viennent  occuper  les 
positions  25i,26i  illustrées  en  traits  mixtes  à  la 
figure  4. 

55  Le  mouvement  exposé  dans  ce  qui  précède  a 
pour  effet  d'appliquer  élastlquement  les  barrettes 
25,26  contre  les  flancs  de  la  cloison  7  et  d'assurer 
l'étanchéité  entre  la  nappe  12  et  cette  cloison. 

Ainsi  l'étanchéité  entre  les  chambres  8,9  des 
60  boîtes  à  eau  5  et  un  maintien  efficace  du  bord 

inférieur  de  la  cloison  7  sont  réalisés. 
Pour  parfaire  le  maintien  mécanique  de  la  cloison 

7,  la  nappe  12  présente,  dans  sa  zone  comprise 
entre  les  douilles  13  et  les  nervures  20,20a  de 

65  raidissement  de  la  plaque  collectrice,  des  renfle- 

3 
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nents  28  (figure  5)  prévus  de  part  et  d'autre  des 
carrettes  25,26,  ces  renflements  agissant  à  la 
nanière  d'étrésillons. 

La  figure  6  montre  qu'au  niveau  des  nervures  de 
•aidissement  20,20a  la  nappe  12  est  conformée  pour  5 
épouser  ces  nervures,  tout  en  conservant  sensible- 
ment  la  même  épaisseur,  mais  à  ce  niveau,  les 
-enflements  désignés  par  28a  sont  de  hauteur  plus 
grande  que  les  renflements  28  prévus  au  niveau  de  la 
coupe  V-V  de  la  figure  3  et,  le  cas  échéant,  ils  sont  10 
également  de  plus  grande  épaisseur,  de  manière 
que  la  partie  basse  de  la  cloison  7  soit  retenue  de 
façon  uniforme  sur  ses  deux  côtés  et  sur  toute  sa 
ongueur  et  cela  tout  en  faisant  que  les  barrettes 
ongitudinales  25,26  présentent  une  même  flexibilité  15 
cour  que  la  pression  qu'elles  exercent  sur  les  côtés 
de  la  cloison  7  soit  uniforme. 

Les  renflements  28a  sont,  en  outre,  conformés 
somme  montré  en  28i  pour  épouser  la  courbe 
concave  23  qui  relie  le  fond  des  nervure  20,20a  à  la  20 
partie  médiane  21  du  fond  21a  de  la  plaque 
collectrice  et  pour  agir  à  la  manière  d'une  butée 
empêchant  tout  déplacement  de  la  nappe  dans  le 
sens  transversal. 

Le  dessin  montre  que  les  barrettes  25,26  font  25 
saillie  sur  toute  leur  longueur  par  rapport  aux 
renflements  28  ou  28a. 

Selon  la  variante  des  figures  7  et  8,  les  nervures  de 
raidissement  20b  s'étendent  sur  toute  la  largeur  du 
fond  21a  de  la  plaque  collectrice.  Dans  ce  cas,  30 
comme  cela  est  illustré  à  la  figure  8  en  trait  mixte,  la 
toile  27  ne  prend  pas  appui  dans  le  fond  de  la 
concavité  des  nervures  20b,  mais  l'étanchéité  est 
assurée  de  même  manière  entre  la  nappe  12  et  la 
cloison  7  car  la  toile  27  est  déformée  d'une  même  35 
mesure  sur  toute  sa  longueur  et,  par  conséquent, 
les  barrettes  26,27,  sont  appliquées  avec  une  même 
force  contre  les  côtés  de  la  cloison  7. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de 
réalisation  représentés  et  décrits  en  détail  car  40 
diverses  modifications  peuvent  y  être  apportées 
sans  sortir  de  son  cadre.  En  particulier,  l'échangeur 
de  chaleur  pourrait,  de  manière  connue,  ne  pas 
comporter  la  plaque  collectrice  4  et  la  boîte  à  eau  6, 
dans  ce  cas,  les  tubes  1  seraient  constitués  par  des  45 
tubes  pliés  en  épingle  dont  les  deux  extrémités 
seraient  engagées  dans  les  douilles  13  de  la  même 
manière  que  décrit  dans  ce  qui  précède. 

Revendications 

1)  Echangeur  de  chaleur  à  au  moins  deux  55 
passes  méthodiques  comportant  un  faisceau 
de  tubes  (1)  munis  de  dissipateurs  (2)  et  relié  à 
au  moins  une  plaque  collectrice  (3)  par  des 
douilles  élastiques  (13)  formées  à  partir  d'une 
nappe  (12)  comportant  un  joint  d'étanchéité  60 
(15)  pour  une  boîte  à  eau  (5)  munie  d'au  moins 
une  cloison  séparatrice  (7),  caractérisé  en  ce 
que  la  nappe  (12)  en  matière  souple  élastique 
présente  une  toile  (27)  disposée  à  distance  du 
fond  (21a)  de  la  plaque  collectrice  (3),  ladite  65 

oile  reliant  des  barrettes  (2b,2b),  de  sorte  que 
celles-ci  soient  amenées  en  appui  par  pivote- 
nent  contre  les  côtés  de  la  cloison  (7)  de  la 
coîte  à  eau  (5)  lorsque  ladite  boîte  est  mise  en 
c-lace  pour  comprimer  le  joint  d'étanchéité  (15) 
3n  provoquant  la  déformation  de  la  toile  (27). 

2)  Echangeur  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  toile  (27)  est  déformée 
car  l'extrémité  (7a)  de  la  cloison  (7)  jusqu'à 
/enir  en  appui  contre  la  partie  médiane  (21  )  de 
a  plaque  collectrice  lorsque  la  boîte  à  eau  (5) 
3St  mise  en  place  et  fixée  à  ladite  plaque 
collectrice. 

3)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque 
collectrice  présente  des  collets  de  maintien 
(14),  des  douilles  (13)  de  la  nappe  (12)  et,  entre 
!es  collets  successifs,  des  nervures  de  raidisse- 
ment  (20,20a,20b). 

4)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  des  jeux  de 
nervures  (20,20a)  laissent  libre  entre'elles  une 
partie  médiane  (21)  et  sont  raccordées  par  des 
courbures  concaves  (23)  à  la  partie  médiane 
(21),  lesdites  courbures  concaves  constituant 
des  butées  pour  la  nappe  (12). 

5)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  la  nappe 
présente,  entre  les  douilles  (13)  et  les  nervurés 
de  raidissement  (20,20a,20b)  de  même  qu'au 
niveau  desdites  nervures  de  raidissement 
(20,20a,20b),  des  renflements  (28,28a)  ayant 
fonction  d'étrésillon. 

6)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  renfle- 
ments  (28a)  correspondant  aux  jeux  de  ner- 
vures  de  raidissement  (20,20a)  sont  de  plus 
grande  hauteur  que  les  renflements  (28)  formés 
dans  la  zone  séparant  lesdits  jeux  de  nervures 
de  raidissement  (20,20a)  de  la  zone  dans 
laquelle  sont  formés  les  collets  (14). 

7)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les  renfle- 
ments  (28a)  sont  conformés  pour  épouser  la 
courbe  concave  (23)  reliant  la  partie  plane  (21) 
au  fond  de  chaque  jeu  de  nervures  de  raidisse- 
ment  (20,20a). 

8)  Echangeur  de  chaleur  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  les 
barrettes  (25,26)  font  saillie  sur  toute  leur 
longueur,  tant  par  rapport  à  la  toile  (27)  qui  les 
relie,  que  par  rapport  aux  renflements  (28,28a) 
pour  que  la  mesure  dont  elles  sont  déplacées 
lors  que  la  déformation  de  la  toile  (27)  soit 
uniforme  et  qu'elles  exercent  ainsi  une  pression 
élastique  également  uniforme  sur  les  côtés  de 
la  cloison  (7). 

9)  Echangeur  suivant  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  distance  D 
séparant  les  barrettes  (25,26)  est  au  moins 
égale  à  l'épaisseur  E  de  la  cloison  (7)  . 

10)  Echangeur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  la  cloison  (7) 
est  une  cloison  longitudinale. 
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